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COMPTE RENDU
CSA SPÉCIAL des DR(I)EETS et DEETS 

DU 12 NOVEMBRE 2024

l’ordre du jour était le suivant : 


1- Approbation du procès-verbal du 18 juin 2024 sous réserve de finalisation (pour consultation)

2- Présentation d’un retex relatif aux jeux olympiques et paralympiques : Bilan des actions 
réalisées (pour Information)

3- Présentation relative à l’action sociale sur le réseau des DREETS (pour information)

4- Point relatif à la protection sociale complémentaire (pour information)

5- Programmation des travaux 2025 (pour échange et débat)

6- Point relatif au suivi des engagements

7- Questions diverses


Le CSA est co-présidé par Mme Bofill (DRH ministères sociaux) et Mme Bardin (SG des 
ministères économiques et financiers).

Etaient représentés la CFDT, CGT, FO, Sud solidaires et UNSA.

CFDT et Sud Solidaires font lecture d’un préambule. L’UNSA fait lecture d’une déclaration 
préalable.

M Ferry (Sud Solidaire) est nommé secrétaire adjoint de séance.



1. Approbation du procès-verbal du 18 juin 2024 sous réserve de finalisation – Consultation

Le procès-verbal du 18 juin 2024 est approuvé.

Votes : 
CFDT : 3 votes favorables
CGT : 3 abstentions
FO : 1 vote favorable
Sud Solidaires : 1 abstention
UNSA : 1 vote favorable

2. Présentation d’un retex relatif aux jeux olympiques et paralympiques : Bilan des actions 
réalisées – Information

Un premier retour d’expérience relatif aux Jeux olympiques et paralympiques dans les Hauts de 
France et en DRIEETS est présenté. D’un point de vue organisationnel, le bilan sur l’action des 
services est positif.

Concernant les services de la DGCCRF, plus de 16 000 établissements ont été contrôlés, près de 
900 agents ont été mobilisés. Les suites à contrôle ont essentiellement donné lieu à des suites 
pédagogiques (avertissements). Aucun incident particulier n’est à noter.

La DGE a présenté un premier bilan économique des jeux. Celle-ci a conçu un plan de 
maximisation des retombées économiques articulé autour de trois piliers (rénover la feuille de 
route de la filière sport, mieux faire connaître les atouts de la destination France, s’engager pour 
l’accessibilité et l’autonomie).

Un deuxième point de retex JO sera effectué après bilan indemnitaire au prochain CSAS.

3. Présentation relative à l’action sociale sur le réseau des DREETS – Information

Mme Bensekhria (DRH) a présenté l’outil PEPS. Ce Système d’information a commencé à être 
développé dès 2021. L’outil est interfacé avec RENOIRH. Il est à destination des agents des 
ministères sociaux actifs et retraités. L’outil est opérationnel dans toutes les régions.

Concernant les agents finances, Monsieur Mauboussin (MEF) a présenté les dispositifs d’action 
sociale (restauration, logement, loisirs et aide à la parentalité). L’accès aux dispositifs est possible 
pour les agents avec la présence de délégués action sociale de proximité. Les informations 
relatives à l’action sociale à destination des agents des ministères économiques et financiers sont 
consultables sur le site : https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/accueil.html

https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/accueil.html


4. Point relatif à la protection sociale complémentaire - Information

Un point d’étape sur la PSC a été présenté pour les MSO et les MEF. La mise en place sera 
effective au 1er janvier 2026. Il est prévu des campagnes de communication auprès des RH de 
proximité, auprès des bureaux de gestion et des opérateurs et auprès des agents.

5. Programmation des travaux 2025 - pour échange et débat

Deux CSAS DR(I)EETS-DEETS sont prévus en 2025 (dates et ordres du jours non finalisés), le 17 
juin 2025 et le 16 octobre 2025. 

6. Point relatif au suivi des engagements

Un tableau relatif au suivi des engagements pris dans les instances précédentes a été présenté. 
Différents sujets ont été identifiés.

7. Questions diverses


